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COMMUNIQUÉ 
29 février 2012  

 
 

 
DEBAT ENTRE F. HOLLANDE ET R. BACHELOT :  

L’AD-PA SATISFAITE 
 

 
 

Suite aux déclarations de F. Hollande souhaitant la création d’une prestation 
autonomie pour les personnes âgées, R. Bachelot a indiqué les pistes qui lui paraissaient 
les plus adaptées. 

 
L’AD-PA est ravie que cette question soit débattue dans le cadre de la 

campagne des présidentielles et attend que les candidats se positionnent sur ce thème. 
L’AD-PA rappelle qu’elle demande depuis de nombreuses années la mise en 

œuvre d’une grande politique qui permette de : 
 
- Améliorer la place des personnes âgées fragilisées dans notre société 
- Approfondir la réflexion sur la vieillesse et le vieillissement de chacun  
- Baisser le coût supporté par les personnes âgées et leurs familles à 

domicile et en établissement. 
- Augmenter le nombre de professionnels à domicile et en établissement. 

 
L’AD-PA rappelle que personnes âgées, familles, et professionnels sont plus de 10 
millions de nos concitoyens concernés par la question de l’aide aux personnes très âgées 
et que le sujet du vieillissement concerne chaque français dans sa vie au quotidien. 
 
Il s agit donc d’un enjeu majeur et d’une vraie politique de civilisation à promouvoir.  

 
 
  Pour tout contact  

                 Pascal CHAMPVERT 
                 Anne-Marie PAUL 
                 Tel : 01 55 12 17 29 

 
 
 

L’AD-PA regroupe au plan national les directeurs de services à domicile et d’établissements pour personnes âgées 
 


